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Liberté + Égalité « Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE L’OISE 

  

Direction de la réglementation, des Hibertés publiques 

et de l'environnement 
Bureau de l'environnement    
Arrêté d'autorisation délivré à la société CHANEL PARFUMS BEAUTE en vue de régulariser a Ï tation 

administrative de l'établissement à CHAMANT Ÿ 

LE PREFET DE L'OISE 

Officier de la Légion d'Honneur 

Vu le code de l’environnement, notamment le livre V des parties législative et réglementaire ; 

Vu la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement fixée aux articles R.511- 

9à R.511-10 du code de l'environnement ; 

Vu le récépissé de déclaration du 15 mai 2001 régularisant l’ensemble des activités du site de la société 

Chanel Parfums Beauté située chemin des Otages à Chamant (60300) ; 

Vu la demande présentée le 21 janvier 2008 par la société Chanel Parfums Beauté dont le siège social est 

situé au 135, avenue Charles De Gaulle — 92521 Neuilly sur Seine en vue de régulariser la situation 

administrative de son établissement situé sur le territoire de la commune de Chamant à l’adresse Chemin des 

Otages — 60300 Chamant ; 

Vu le dossier produit à l'appui de la demande susvisée ; 

Vu la décision en date du 14 mars 2008 du président du tribunal administratif d’ Amiens portant désignation 

du commissaire-enquêteur ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 1% avril 2008 ordonnant l’organisation d’une enquête publique du 5 mai 

2008 au 5 juin 2008 inclus sur le territoire des communes de Chamant, Senlis, Mont l’Evêque. ; 

Vu le registre d’enquête et l’avis du commissaire enquêteur en date du 26 juin 2008 ; 

Vu les avis émis par le conseil municipal de la commune de Senlis ; 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

Vu l'avis en date du 12 juin 2008 du CHSCT de la société Chanel Parfums Beauté. ; 

Vu l'avis dù sous-préfet du 15 juillet 2008 ; 

Va le rapport et les propositions de l'inspecteur des installations classées du 18 septembre 2008 ; 

Vu l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques du 2 

octobre 2008 ; 

Vu le projet d'arrêté communiqué à l'exploitant le 7 octobre 2008 ; 

1 place de la préfecture 60022 Beauvais cedex 
www.oise.pref gouv.fr 

  

 



CONSIDERANT 

qu'il convient, conformément à l'article L.512-3 du code de l'environnement, d'imposer toutes les conditions 

d'installation et d'exploitation de l'établissement, prenant en compte les observations et avis émis lors des 

enquêtes publique et technique, et de nature à assurer la protection des intérêts mentionnés à l'article L.S11- 

1 du code de l'environnement, notamment la commodité du voisinage, la santé et la salubrité publiques ; 

Que les conditions d'aménagement et d’exploitation fixées par l'arrêté préfectoral d’autorisation doivent 

tenir compte, d’une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d’autre part de la 

qualité, de la vocation et de l’utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la 

ressource en eau ; 

Que les conditions légales de délivrance de P’autorisation sont réunies ; 

Le pétitionnaire entendu ; 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Oise, 

ARRETE 

ARTICLE 1°: 

Sous réserve du droit des tiers, la société Chanel Parfums Beauté dont le siège social est situé à 135, avenue 

Charles De Gaulle - 92 521 Neuilly sur Seine, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions 

annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de Chamant, chemin des Otages - 

60 300 Chamant, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 2 : 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 

déclaration incluses dans l’établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté 

préfectoral d’autorisation. 

ARTICLE 3 : 

Le présent arrêté est délivré sans préjudice des dispositions du code de travail, notamment celles relatives à 

l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. Tous renseignements utiles sur l'application de ces règlements 

peuvent être obtenus auprès de l'inspecteur du travail. 

ARTICLE 4 : 

La société Chanel Parfums Beauté fournira, sous 3 mois, au préfet de l’Oise un dossier technique concernant 

le plan de gestion de solvants. 

En tout état de cause, les aménagements seront réalisés dans un délai maximal de 1 an à partir de la 

notification du présent arrêté. 

           



ARTICLE 5 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative concernée : 

> Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où lesdits actes 

leur ont été notifiés ; 

> Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 

visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits 
actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en 

activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 

d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 

l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 
ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 6 : 

La secrétaire générale de la préfecture de l'Oise, le sous-préfet de Senlis, le maire de Chamant, la directrice 

régionale de l'industrie de la recherche et de l'environnement, l'inspecteur des installations classées, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Beauvais, le i 6 GEL, 2006 

pour le préfet 

et par délégation, 

la secrétaire générale, 

TT 
ee Y 

IGABGNE PÉFONNET 
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ANNEXE DE L’ARRETE PREFECTORAL EN DATE DU 16 DECEMBRE 2008 

  

TITRE 1 — PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

  

CHAPITRE 1.1 : NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.1.1 — LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS 

  

Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, | Atelier de production des poudres : 

pulvérisation, trituration, nettoyage, tamisage, blutage, | - 4 broyeurs de puissance totale 30kW 

mélange, épluchage et décortication des substances |. 11 mélangeurs de puissance totale 304,1 kW 

végétales et de tous produits organiques naturels, à 
l'exclusion des activités visées par les rubriques 2220, | Atelier de production des crèmes : À 

2260.1 2221, 2225 et 2226, mais y compris la fabrication |. 4 broyeurs de puissance totale 60,5 kW 
d'aliments pour le bétail. - 7 mélangeurs de puissance totale 102,25 kW 

La puissance installée de l'ensemble des machines fixes | - 10 fondoirs de puissance totale 29,5 KW 

concourant au fonctionnement de l'installation étant : 

1. supérieure à 500 KW Puissance totale : 526,35 KW 

  

  

6 compresseurs de production de froid de puissance totale 

Réfrigération ou compression (installations de) |450 kW 
Ë : : : s 10 

fonctionnant à des pressions effectives supérieures à 10° 3 compresseurs d'air de puissance totale 231,6 

29202a Pa, : A 
2. dans tous les autres cas : divers compresseurs de production de froid pour la 

a) supérieure à 500 kW climatisation des locaux de puissance totale 

Puissance totale : 739,9 KW 

  
  

Entrepôts couverts (stockage de matières, produits ou 
substances combustibles en quantité supérieure à 500 t 
dans des} à l'exclusion des dépôts utilisés au stockage de | Bâtiment de stockage composant : 

catégories de matières, produits ou substances relevant par 

  

  

  

. 3 

15102 ailleurs de la présente nomenclature, des bâtiments destinés!” volume entrepôt : 35 420 m pC 

exclusivement au remisage de véhicules à moteur et de leur | - quantité combustible stockée : 1 460 t 

remorque et des établissements recevant du public. 
2. supérieur ou égal à 5 000 nv, mais inférieur à 50 000 m° 

Bois, papier, carton ou matériaux combustibles analogues | Stockage matières premières : 78 m 

15302 (dépôts de) : Stockage composants : 1 562 m3 

‘ 2. supérieure à 1 000 m° mais inférieure ou égale à 20 000 | Stockage distribution mode : 1 671 m° + 934 m° D 
3 

mr Volume total : 4 245 m° 

Utilisation de solvants pour le nettoyage à sec et le 

traitement des textiles ou vêtements; la capacité nominale(!) 
totale des machines présentes dans l’installation étant : 

2. supérieure à 0,5 kg et inférieure ou égale à 50 ke Laboratoire de contrôle de la partie mode : 

2345 (1) La capacité nominale est calculée conformément à la | 1 installation de nettoyage à sec de capacité nominale de 19[DC 

norme NF G 45-010 de février 1982, relative au matériel | kg 
pour l’industrie textile et matériel connexe « Matériel de 

nettoyage à sec - Définitions et contrôle des caractéristiques 
de capacité de consommation d’une machine. » 
  

Pneumatiques et produits dont 50% au moins de la masse 
totale unitaire est composée de polymères (matières 

plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs | Stockage composants : 2 648 m 

26632b synthétiques) (stockage de) Stockage de distribution mode : 710 m° D 
2. Dans les autres cas et pour les pneumatiques, le volume 

susceptible d’être stocké étant : 
b) supérieur ou égal à 1 000 m”, mais inférieur à 10 000 m 

Stockage de matières premières : 46 m° 

Volume total : 3 404 m°           
    

 



  

    
  

  

  

2910.A2 

Combustion à l'exclusion des installations visées par les 

rubriques 167C et 322 B4. 

La puissance thermique maximale est définie comme la 

quantité maximale de combustible, exprimée en PCL 

susceptible d'être consommée par seconde. 

Nota : La biomasse se présente à l'état naturel et n'est ni 

imprégnée ni revêtue d'une substance quelconque. Elle 

inclut le bois sous forme de morceaux bruts, d'écorces, de 

bois déchiquetés, de sciures, de poussières de ponçage où 

de chutes issues de l'industrie du bois, de sa transformation 

ou de son artisanat. 

A. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls où 

en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du 

fioul domestique, du charbon, des fiouis lourds ou la 

biomasse, à l'exclusion des installations visées par d'autres 

rubriques de la nomenclature pour lesquelles la combustion 

participe à la fusion, la cuisson ou au traitement, en 

mélange avec les gaz de combustion, des matières 

entrantes, si a puissance thermique maximale de 

l'installation est : 

2. supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW 

  

Chaufferie comportant 4 chaudières fonctionnant au gaz 

naturel : 

2 chaudières eau chaude : 2 x 1337 

2 chaudières vapeur : 1 x 780 KW et 1 x 800 KW 

Puissance totale : 4 254 KW 

DC 

  

2921.1b 

Refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air 

{installations de) 
1. Lorsque l'installation n’est pas du type « circuit primaire 

fermé » : 
b) la puissance thermique évacuée maximale étant 

inférieure à 2 000 KW 

3 tours circuit primaire non fermé de puissance unitaire de 

310,5 KW 
Puissance totale : 934,5 kW 

  

29212 

Refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air 

(installations de) 

Nota: Une installation est de type «circuit primaire 

fermé » lorsque l'eau dispersée dans l'air refroidit un fluide 

au travers d’un ou plusieurs échangeurs thermiques 

étanches situés à l’intérieur de la tour de refroidissement on 

accolés à celle-ci ; tout contact direct est rendu impossible 

entre Peau dispersée dans la tour et le fluide traversant le 

ou les échangeurs thermiques. 

1 tour circuit primaire fermé de puissance 300 kW 

Puissance totale : 300 kW 

  

2925 

Accumulateurs (ateliers de charge d') 

La puissance maximale de courant continu utilisable pour 

cette opération étant supérieure à 50 KW     18 postes de charges représentant une puissance totale de 

62,96 kW   
  

oO À : autorisation D : déclaration DC : déclaration soumis au contrôle périodique R : 

d'affichage 

rayon 

        

  
  

 



ARTICLE 1.1.2 - SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Commune Parceliles 

CHAMANT 805 - 240 — 425 — 426 
  

        
Les installations citées ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de 

l'établissement annexé au présent arrêté. 

CHAPITRE 1.2 : DUREE DE L’AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposés, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 

l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 

complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.3 : DUREE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 

trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.4 : MODIFICATION ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.4.1 — SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 

ARTICLE 1.4.2 - MISE A JOUR DES ETUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que 

prévue à l’article R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement 

communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 

vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 

approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploiïtant. 

ARTICLE 1.4.3 - EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.4.4 - TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.1.1 du présent arrêté 

nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

  

 



ARTICLE 1.4.5 - CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois 

qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.4.6 — CESSATION D’ACTIVITE 

Sans préjudice des mesures de l’article R 512-74 du code de l’environnement pour l’application des articles 

R 512-75 à R 512-79, lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet 

la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 

l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

> l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 

installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

> des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

> la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

> la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) 

prévu(s) au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE LS ;: ARRETES COMPLEMENTAIRES 

Dans le cas où l’exploitant ne se conformerait pas aux conditions imposées ou celles qui pourraient lui être 

prescrites ultérieurement par des arrêtés complémentaires, pris en conformité de Particle R.512-31 du code 

de l’environnement, la présente autorisation pourrait être suspendue. 

CHAPITRE 1.6 : CONDITIONS GENERALES DE L’ARRETE PREFECTORAL 

Le présent arrêté ne saurait être opposable à l’administration en cas de refus d’autorisation à un autre titre. 

L'exploitant affiche en permanence, de façon visible, à l’entrée de l’établissement un extrait de la présente 

autorisation énumérant les prescriptions auxquelles les installations sont soumises. 

Les prescriptions conditionnant l’autorisation s’appliquent également aux installations de l’établissement 

susvisé qui, bien que non classables au regard de la nomenclature des installations classées, sont de nature à 

modifier les dangers et inconvénients présentés par les installations classées de l’établissement. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 

installations soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration 

incluses dans l’établissement dès lors qu’elles ne sont pas contraires aux prescriptions du présent arrêté 

préfectoral d’autorisation. 

Les installations sont conçues de manière à limiter les nuisances de toutes natures ainsi que les émissions de 

polluant dans l’environnement, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement 

de techniques de valorisation, la collecte sélective à la source et le traitement des effluents et déchets en 

fonction de leurs caractéristiques, et la réduction des quantités rejetées. Leur exploitation est conduite de 

manière à éviter de telles émissions dans l’environnement. 

  

   



  

Indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être exercées en cas d’inobservation des 

prescriptions conditionnant la présente autorisation, il pourra être fait application des sanctions prévues à 

Particle L.514-1 de la partie législative du code de l’environnement. 

CHAPITRE 1.7 : ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRÜCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 

prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

Dates Textes 

31/01/08 Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées 

soumises à autorisation 

29/07/05 Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

12/12/04 Arrêté du 13 décembre 2004 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2921 

installation de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air 

22/06/98 Arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs 

équipements annexes 

02/02/98 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 

soumises à autorisation 

23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement 

31/03/80 Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des instailations électriques des établissements 

réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des 

risques d'explosion 

  

  

  

  

  

  

      
CHAPITRE 1.3 : RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code 

général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. La présente autorisation ne vaut pas permis de 

construire. 

    
 



  

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 

  

CHAPITRE 2.1 : EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1 - OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 

> limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

> la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 

> prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où 

inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de 

la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2 - RYTHME DE FONCTIONNEMENT 

L'établissement fonctionne du lundi au vendredi et occasionnellement le samedi : 

Horaires de fonctionnement : Personnel en journée : 8h — 17h 

Personnel en équipe : 6h — 13h / 13h —20h 

Personnel extérieur affecté aux lavages des sols : à partir de 

21h jusqu’à 4h 

ARTICLE 2.1.3 - CONTROLE DE L’ACCES 

Les personnes étrangères à l’établissement ne doivent pas avoir accès libre aux installations. 

En l’absence de personnel d’exploitation, l'installation doit être rendue inaccessible aux personnes 

étrangères (clôtures, fermeture à clé, etc.) 

ARTICLE 2.1.4 - CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement 

les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de 

dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 

dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant 

une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

ARTICLE 2.1.5 - FORMATION DU PERSONNEL 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation sécurité de son personnel. Une 

formation particulière est assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la surveillance des 

installations susceptibles en cas de dysfonctionnement de porter atteinte à la sécurité des personnes. 

ARTICLE 2.1.6 - ENTRETIEN 

Les installations pouvant être à l’origine d’incident ou d’accident ainsi que les moyens de surveillance, de 

prévention, de protection et d’intervention font l’objet d’une maintenance garantissant leur efficacité et 

fiabilité.  



10 

Les opérations correspondantes sont programmées et effectuées sous la responsabilité de Pexploitant. 

Elles font l’objet d’une inscription sur un registre. 

ARTICLE 2.1.7 — VÉRIFICATION 

Toutes les vérifications concernant les moyens de lutte contre l'incendie, les installations électriques, les 

dispositifs de sécurité font l’objet d’une inscription sur un registre mentionnant : 

> la date et la nature des vérifications ; 

> la personne ou l’organisme chargé de la vérification ; 

» les non-conformités constatées et les suites données à celle-ci. 

ARTICLE 2.1.8 - CONNAISSANCES DES PRODUITS - ETIQUETAGE 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 

produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par 

les articles R.231-53 du code de travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et s’il y 

a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 

préparations chimiques dangereuses. 

CHAPITRE 22 : RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1 - RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits où matières consommables utilisés de manière 

courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 

de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants etc. 

CHAPITRE 2 : INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1 - PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L’exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 

environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, etc. 

ARTICLE 2.3.2 —- ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 

propreté (peinture, etc.). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 

(plantations, engazonnement, etc.). 

CHAPITRE 2.4 : DANGERS OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du Préfet par exploitant. 

 



il 

CHAPITRE 2.5 : INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1 - DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents 

où incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 

transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et 

les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 

envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 

terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 : DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

> le dossier de demande d'autorisation initial, 

> les plans tenus à jour, 

> les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation 

relative aux installations classées pour la protection de l’environnement. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années 

au minimum. 

CHAPITRE 2.7 : HYGIENE ET SECURITE 

L'exploitant devra observer les prescriptions légales et réglementaires relatives à l’hygiène et la sécurité des 

travailleurs, telles qu’elles sont définies dans le livre IE du titre III du code du travail, notamment l’article 

L.232-2, et les règlements d'administration publique pris pour son application. 

Sur sa, demande, tous renseignements utiles lui seront fournis par l’inspecteur du travail pour l'application 

de ces règlements. 
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 : CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1 - POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 

les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 

l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 

devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.2 - ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, L 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. ; 

ARTICLE 3.1.3 - FLUIDES FRIGORIGENES 

A Pexception de celles nécessaires à la sécurité des hommes ou à la sûreté du fonctionnement des 

équipements, est interdite toute opération de dégazage dans l'atmosphère de fluides frigorigènes visés en 

annexe du décret n°92.1271 du 7 décembre 1992. 

Lorsque la vidange des fluides des appareils contenant ces fluides est nécessaire lors de leur installation ou à 

Poccasion de leur entretien, de leur réparation ou de leur mise en rebut, la récupération des fluides qu’ils 

contiennent doit être intégrale.   
Les fluides ainsi collectés sont détruits. Il ne peuvent être ni réintroduits dans les mêmes appareils après 

_avoir été, le cas échéant, filtrés sur place, ni retraités pour être remis aux spécifications d’origine et 

réutilisés. 

ARTICLE 3.1.4 - VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 

prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

> les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

> Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 

voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être 

prévues en cas de besoin, 

> les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

> des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5 — EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations 

de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique 

démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 

Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de 

respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par 

ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les 

dépoussiéreurs.…).
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 : CONDITION DE REJET 

ARTICLE 4.1.1 - ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Toute disposition dans la conception et l’exploitation des installations sont prises en vue de limiter la 

consommation d’eau de l’établissement. L’eau utilisée dans l’établissement provient du réseau public de 

distribution. 

Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif de mesure totaliseur. Ce dispositif est 

relevé mensuellement. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la 

disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.1.2 - FORAGES 

La réalisation de tout forage est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet 

ARTICLE 4.13 - PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE 

Un où plusieurs réservoirs de coupure on bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 

garanties équivalentes seront installés afin d’isoler le réseau en eau potable du site pour éviter tout retour 

d’eau vers le réseau publique. 

CHAPITRE 42 : COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1 - DISPOSITION GENERAL 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu ou non conforme aux 

dispositions du présent arrêté est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 

interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou 

être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 

l'épuration des effluents. 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4.2.2 - PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

> l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 

> les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs 

ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire etc.) ; 

> les secteurs collectés et les réseaux associés ; 

> les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs etc.) ; 
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> les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3 - ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 

dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

ARTICLE 4.2.4 - PROTECTION DES RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts où 

de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 

d'autres effluents. 

Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l’établissement par rapport à 

l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance 

localement et/ou à partir d’un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement 

sont définis par consigne. 

CHAPITRE 43: TYPE D'EFFLUENT, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET LEURS 

CRACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1 — IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

> les eaux usées d’origine domestique (sanitaire et cuisine) ; 

> les eaux résiduaires (eaux usées de nettoyage, eaux de procédé) ; 

> les eaux pluviales de toiture et de voirie ; 

> les eaux d’extinction incendie. 

ARTICLE 4.3.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires polluées des eaux 

pluviales non susceptibles d’être polluées. Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre 

aussi réduit que possible. 

Sans préjudice des obligations réglementaires sanitaires, les sols des zones susceptibles de recueillir des 

eaux résiduaires (eaux usées de nettoyage, eaux usées de fabrication) sont garnis d’un revêtement 

imperméable et la pente permet de conduire ces effluents vers un orifice d’un siphon et raccordé au réseau 

d’évacuation. 

L'installation possède un dispositif de prétraitement des effluents produits comportant au minimum 1 

séparateurs d’hydrocarbure, 1 bac à graisse ou toute autre solution de prétraitement. 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substance de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages 

de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 

seuils de rejets fixés par le présent arrêté. Il est interdit d’abaisser les concentrations en substances 

polluantes des rejets par simples dilutions autre que celles résultant du rassemblement des effluents normaux 

de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement des effluents.  
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Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines où vers les milieux de 

surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3 - LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent : 

pour les eaux usées d’origine domestique à 1 point de rejet suivant : 

> 1 point de rejet situé au sud est du site, elles sont dirigées vers la station d’épuration communale ; 

> pour les eaux pluviales de toiture et de voirie à 1 point de rejet suivant : 

> 1 point de rejet situé au sud ouest du site dirigé vers un bassin tampon de 1300 m°, puis transitent 

par un séparateur d’hydrocarbure dimensionné pour un débit de 20 l/s avant d’être rejetées dans la rivière la 

PAunette 

> pour les eaux résiduaires à 1 point de rejet suivant : 

> 1 point de rejet situé au sud est du site dirigé vers la station d’épuration communale, les eaux 

résiduaires subissent, avant rejet dans la station communal, un prétraitement par la station d’épuration 

interne (traitement par ultrafiltration dimensionné pour un débit de 100 m°/jour) 

ARTICLE 4.3.4 - CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

> de matières flottantes ; 

> de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement 

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes ; 

> de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 

fonctionnement des ouvrages. 

De plus, les effluents ne doivent pas : 

> conduire à détruire la faune piscicole, nuire à sa nutrition, à sa reproduction ou à sa valeur 

alimentaire ; 

> provoquer une coloration notable du milieu récepteur ou être de nature à favoriser la manifestation 

d’odeur ou de saveur. 

Les effluents ne peuvent être rejetés que dans la mesure où ils satisfont aux valeurs limites définies par le 

présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.5 - VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques, notamment vannes et sanitaires, sont traitées conformément à la réglementation en 

vigueur. 

ARTICLE 4.3.6 - VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX PLUVIALES 

Les valeurs limites avant ieur rejet dans la rivière l’ Aunette : 

Les valeurs limites avant leur rejet dans la rivière |’ Aunette : 

> T < 30°C 

> pH entre 5.5 et 8,5 ; 

> MES si flux journalier maximal < 15 kg/j 100 mg/l ; 
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> MES 
35 mg/l au delà 

> DCO si flux journalier maximal < 100 kg/j 300 mg/l ; 

> DCO 
125 mg/l au delà 

> DBOS si flux journalier maximal < 30 kg/ij 100 mg/l ; 

> DBOS 
30 mg/l au delà 

> Hydrocarbures totaux si flux journalier maximal > 100 g/j 10 mg/l 

ARTICLE 4.3.7 - VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES 

Lorsque le flux maximal apporté par l’effluent est susceptible de dépasser 15 kg/j de DBOS ou 45 kg/j de 

DCO, les valeurs limites de concentration imposées à l’effluent à la sortie de l'installation avant 

raccordement à une station d’épuration urbaine ne dépassent pas : 

> T 
<30°C 

> pH 
entre 5.5 et 8.5 ; 

> DBOS 800 mg/] ; 

> MEST 600 mg/l 

> DCO 2000 mg/l ; 

> AZOTE GLOBAL (EXPRIME EN N) 150 mg/l ; 

> PHOSPHORE TOTAL (EXPRIME EN P) 50 mg/] ; 

Les points de rejet doivent être aménagés pour permettre un prélèvement aisé d’échantillon. 

ARTICLE 43.8 - POINT DE MESURE 

Les points de mesure sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 

l’amont, qualité des parois, régime d’écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de 

manière à ce que la vitesse n’y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l’aval et que 

l’effluent soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 4.3.9 — DISPOSITIF DE CONFINEMENT 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulement susceptible d’être pollués lors 

d’un sinistre, y compris les eaux utilisées pour l’extinction d’un incendie. 
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TITRE 5 - DECHETS 

  

CHAPITRE 5.1 : PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1 - LIMITATION DE LA PRODUCTION 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de 

ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2 - SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 

façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont 

valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 

l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-1S et R 543-40 du 

code de l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes 

d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans 

des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre 

déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R543- 

131 du code de l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur 

élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R 543-137 à R 

543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 

d’installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 

remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 

articles R 543-196 à R 543-201 du code de l’environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations 

d’élimination). 

ARTICLE 5.13 —- CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE 

INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 

doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par 

des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour 

les populations avoisinantes et l’environnement. 
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ARTICLE 5.1.4 - DECHETS TRAITES OU ELIMINES À L’EXTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 

visés à Particle L 511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations utilisées pour cette 

élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5 - DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L’'INTERIEUR DE L’'ETABLISSEMENT 

A l’exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte de 

l'établissement (incinération à l’air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 5.1.6 - TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi 

en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux 

mentionné à l’article 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et 

R 541-79 du code de l’environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La 

liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en 

application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7 - DECHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT 

  

  

  

  

  

  

  

  

            

Emballages 
15 01 04 Papierle on 130 + Recyclage 

15 01 04 Fûts métalliques 35t Recyclage 

Fût et seaux plastiques 

15 01 02 Emballages plastiques 35t Recyclage 

souillés 

Rebuts de production or ai 

07 01 99 Echantillon qualité 150t Incinération avec valorisation 
Poussières de poudres thermique poudre: 

07 0! 99 Solvant de nettoyage 15t Régénération 

07 01 02 Résidus de prétraitement 150 t Incinération avec valorisation 
thermique 

04 02 08 Chutes de tissus 36t Incinération avec valorisation 

thermique 

15 01 03 Palettes 2 800 palettes Recyclage 

13 06 01 Huiles de vidange 3001 Incinération 

20 03 01 Déchets banals 300t Recyclage et/ou Enfouissement 
  

  

 



19 

  

TITRE 6 - PREVENTION DES NUISSANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

  

CHAPITRE 6.1 : DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1 - AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine 

de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre 

la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les 

règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2 - VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions 

des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3 - APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs etc.) 

gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 : NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser, en limite de propriété de l’établissement, les valeurs 

suivantes pour différentes périodes de la journée : 

  

À proximité du poste 

Î de garde coté Nord- 

Est 
  

Mitoyen avec 

Phabitation située au 

  

  

n° 13 rue de lAunette 70 55 

coté Est 

3 Limite de propriété 

coté Sud 

4 Limite de propriété 

coté Ouest         
Les niveaux d’émergence doivent respecter les valeurs limites fixées par l’arrêté ministériel du 23 janvier 

1997. 
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

  

CHAPITRE 7.1 : PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de 

concerner les installations et pour limiter les conséquences. I! organise sous sa responsabilité les mesures 

appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales 

d’exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et 

corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 : CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1 - ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de létablissement susceptibles d’être à Porigine d'incendie, d'émanations 

toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées 

ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente 

dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible 

fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à 

jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.} et les consignes à observer sont 

indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes 

doivent être incluses dans les plans de secours. 

ARTICLE 7.2.2 - PERMIS DE TRAVAIL, PERMIS DE FEU 

Dans les parties des installations visées à l’article 7.2.1 du présent arrêté, tous les travaux de réparation ou 

d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude, 

purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis de travail » et le cas 

échéant d’un «permis de feu », accompagnés d’une consigne particulière définissant les conditions de 

préparation, d’exécution des travaux et de remise en service des installations. 

Ces permis et ces consignes sont établis et visés par l’exploitant ou par une personne nommément désignée 

par lui-même. Les entreprises extérieures intervenant sur le chantier cosignent ces permis et consignes. 

ARTICLE 7.2.3 - INTERDICTION DES FEUX 

Dans les parties des installations visées à l’article 7.2.1 du présent arrêté, il est interdit de fumer ou 

d’apporter du feu sous une forme quelconque ou encore d’utiliser des matériels susceptibles de générer des 

points chauds ou des surfaces chaudes, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l’objet d’un « permis de 

feux» délivré et dûment signé par l’exploitant ou par la personne qu’il aura nommément désignée 

conjointement avec Îe personnel devant exécuter les travaux 

Cette interdiction est affichée en caractères apparents.  
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CHAPITRE 7.3 : INNTRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1 - ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à 

la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 

dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 

services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

ARTICLE 7.3.2 - BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ 

d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle dans la 

prévention des accidents en cas de dysfonctionnement de installation, sont implantés et protégés vis à vis 

des risques toxiques, d’incendie et d’explosion. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 

faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Les sols des aires et locaux de stockage sont incombustibles (classe A). 

ARTICLE 7.3.3 - INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection 

contre la foudre. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 

organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 

L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

ARTICLE 7.3.4 - PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de 

porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 

personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 

ministériel en vigueur. 

CHAPITRE 7.4 : PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1 - ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement 

de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt 

d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation. 

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre 

spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.4.2 - RETENTION DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL 
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Le sol des aires et des locaux de stockage des produits dangereux pour l’homme ou susceptibles de créer une 

pollution de l’eau ou du sol (produit d’entretien, de désinfection et de traitement, déchets susceptibles de 

contenir des produits polluants...) est : 

> étanche, incombustible (classe A1) ; 

> équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage, de ruissellement, les produits répandus 

accidentellement et les fuites éventuelles. Pour cela, un seuil surélevé par rapport au niveau du sol où tout 

dispositif équivalent les sépare de l’extérieur ou d’autres aires ou locaux. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 

effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.4.3 - RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 

associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 
> 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

> 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

> Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

> Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention est au moins égale à : 

> dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des 

füts ; 

> dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

> dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 

chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif 

d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 

comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d’accident ou d’incident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 

conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que les autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

lPenvironnement, n’est autorisé sous le niveau du sol que dans les réservoirs en fosse maçonnée ou 

assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les mêmes règles. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet 

effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 
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ARTICLE 7.44 - RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. Les 

matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 

parasite dangereuse. 

ARTICLE 7.4.5 - CANALISATIONS 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres sont étanches et résistent à l’action 

physique et chimique des produits qu’elles sont susceptibles de contenir. 

Elles sont convenablement entretenues et font l’objet d’examens périodiques appropriés permettant de 

s’assurer de leur bon état. 

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d’hygiène, les canalisations de transport de fluides 

dangereux à l’intérieur de l’établissement sont aériennes. 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

CHAPITRE 7.5 : MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET INCIDENT DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1 - DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l’étude de dangers. L'ensemble du 

système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan Etablissements Répertoriés établi par l'exploitant. 

ARTICLE 7.5.2 - ENTRETIEN DES MOYENS D’'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. L'exploitant doit fixer les 

conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre 

tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des 

installations classées. 

ARTICLE 7.5.3 - PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D’INTERVENTION 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz où émanations toxiques sont mis à 

disposition de toute personne susceptible d'intervenir en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.5.4 - MOYENS DE PROTECTION CONTRE L’INCENDIE 

Le matériel de lutte contre l’incendie couvre l’ensemble des installations. Les moyens propres à chaque 

secteur sont dimensionnés selon la nature et l’importance du risque à défendre. 

Les moyens de lutte et d’intervention contre l'incendie sont conformes aux normes en vigueur et 

comprennent au minimum : 

> des extincteurs mobiles en nombre suffisant et appropriés aux risques à couvrir, répartis sur le site, 

bien visibles et toujours facilement accessible : 

> extincteurs à CO; 

> extincteurs à eau et additif ; 

> un réseau de robinet d’incendie armé (RIA) mis hors gel et protégés contre les chocs, de diamètre 

DN 40 et lance longueur de 20 mètres réparti sur le site ; 

> un réseau de sprinkler constitué : 
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. d’une première source constituée par un réservoir sous pression de 30 m3 localisé à 

l'intérieur du local de sprinkler ; 

. d’une seconde source constituée par une cuve de 500 m° dont le volume utile est de 480 mn 

alimenté par de l’eau de ville avec une pompe de 320 in°/h (local sprinkler) ; 

e d'un réseau comportant 9 postes dont un est équipé d’émulseur (solution moussante pour 

l'atelier), et des réseaux intermédiaires pour le stockage des composants (tuyau sprinkler dans le 

rayonnage) ; 

> des alarmes reportées aux postes de garde : 1 alarme de démarrage moteur de la pompe de 320 m/h, 

1 alarme de défaut moteur de la pompe 320 m°/h, 1 alarme d’intrusion dans le local sprinkler et 1 alarme 

pour le niveau de la cuve de 480 m° de volume utile. 

L'usage de l’eau d’incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux 

opérations d’entretien ou de maintenance hors gel du réseau. 

ARTICLE 7.5.5 - CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 

arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et 

instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

> l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en 

raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 

produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 

indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation ; 

> les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides) ; 

> les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d’épandage 

accidentel ; 

> les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

> la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours ; 

> la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 

transfert de pollution vers le milieu récepteur ; 

ARTICLE 7.5.6 - CONSIGNES GENERALES D’INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 

personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le 

personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques 

identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail 

à tout moment en cas d'appel. 

ARTICLE 7.5.7 - CONSIGNES D’ALERTE INTERNE 

Le système d'alerte interne et ses différents scénarios sont définis dans un dossier d'alerte. 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des 

postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles si 
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elles exercent une influence prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la 

gestion de l'alerte. 

Ii déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) pour alerter 

sans délai les personnes présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers encourus. 

CHAPITRE 7.5 : PLAN D’INTERVENTION 

Un plan d’intervention et de défense de l'établissement définissant les mesures d'organisation, les méthodes 

d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en ouvre en Cas d'accident pour assurer la protection du 

personnel, des populations et de l’environnement sera rédigé en collaboration avec les services de secours de 

Beauvais et maintenu à jour. 

  

TITRE 8 — PRESCRIPTION PARTICULIERES 

  

CHAPITRE 8.1 : INSTALLATIONS DE BROYAGE, MELANGE ET FONDOIR 

ARTICLE 8.1.1 - CAPTAGE ET EPURATION DES REJETS À L’ATMOSPHERE 

Les installations comportant des phases de travail provoquant de fortes émissions de poussières sont 

équipées de dispositifs de captation et de dépoussiérage des effluents gazeux. 

ARTICLE 8.1.2 - VALEURS LIMITES ET CONDITIONS DE REJET 

Poussières : 

> si le flux massique est inférieur à 0,5 kg/h, les gaz rejetés à l'atmosphère ne doivent pas contenir plus 

de 150 mg/Nm° de poussières ; 

> si le flux massique est supérieur à 0,5 kg/h, les gaz rejetés à l'atmosphère ne doivent pas contenir 

plus de 100 mg/Nm° de poussières. 

Odeurs : 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les installations et les entrepôts pouvant dégager des 

émissions d'odeurs sont aménagés autant que possible dans des locaux confinés, et si besoin ventilés. Les 

effluents gazeux diffus ou canalisés dégageant des émissions d'odeurs sont récupérés et acheminés vers une 

installation d'épuration des gaz. Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs 

provenant du traitement des fumées. 

Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassin de stockage, bassin de traitement...) 

difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage. Les produits 

bruts ou intermédiaires susceptibles d'être à l'origine d'émissions d'odeurs sont entreposés autant que 

possible dans des conteneurs fermés. 
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Le débit d'odeur des gaz émis à l'atmosphère par chacune des sources odorantes canalisées, canalisables et 

diffuses ne doit pas dépasser les valeurs suivantes : 

1 000 1 

3 6001 

210001 

180 000 1 

720 000 1 

3 600 10 

  

Le niveau d'une odeur ou concentration d'un mélange odorant est défini conventionnellement comme étant le 

facteur de dilution qu'il faut appliquer à un effluent pour qu'il ne soit plus ressenti comme odorant par 50% 

des personnes constituant un échantillon de population. Le débit d'odeur est défini conventionnellement 

comme étant le produit du débit d'air rejeté, exprimé en mètres cubes à l'heure, par le facteur de dilution au 

seuil de perception. 

ARTICLE 8.1.3 - SURVEILLANCE PAR L’EXPLOITANT DE LA POLLUTION REJETEE 

L'exploitant met en place un programme de surveillance des caractéristiques soit des émissions des polluants 

représentatifs parmi ceux visés au point 6.2 (poussières et odeurs), soit de paramètres représentatifs de ces 

derniers, lui permettant d'intervenir dès que les limites d'émissions sont ou risquent d'être dépassées. 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants visés à Particle 8.1.3 doit être effectuée, 

selon les méthodes normalisées en vigueur, au moins tous les ans. Toutefois, les polluants qui ne sont pas 

susceptibles d'être émis par l'installation ne font pas l'objet de mesures périodiques. Dans ce cas, l'exploitant 

tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments techniques permettant d'attester 

l'absence de ces produits dans l'installation. 

La mesure du débit d'odeur peut être effectuée, notamment à la demande du préfet, selon les méthodes 

normalisées en vigueur si l'installation fait l'objet de plaintes relatives aux nuisances olfactives. 

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement, quand un tel 

organisme existe. Les capteurs électrochimiques devront être calibrés à l'aide de gaz étalons avant chaque 

mesure et doivent permettre de s'affranchir des perturbations de gaz interférents. À défaut de méthode 

spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions 

d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NF X 44-052 doivent être respectées. 

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du 

fonctionnement de l'installation. 

En cas d'impossibilité, liée à l'activité ou aux équipements, d'effectuer une mesure représentative des rejets, 

une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements d'épuration à respecter 

les valeurs limites est réalisée. 

CHAPITRE 82 : PLAN DE GESTION DES SOLVANTS 

Tout exploitant d’une installation consommant plus d’une tonne de solvants par an met en place un plan de 

gestion de solvants, mentionnant notamment les entrées et les sorties de solvants de l'installation. Ce plan 

est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 
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Si la consommation annuelle de solvant de l'installation est supérieure à 30 tonnes par an, l’exploitant 

transmet annuellement à l'inspection des installations classées le plan de gestion des solvants et l’informe de 

ses actions visant à réduire leur consommation. 

  
 


